


Éduquer à la vie affective et relationnelle, 
et à la sexualité

En France, une obligation légale réaffirmée, encadrée et accompagnée
obligatoire depuis la loi n°2001-588 du 4 juillet 2001, éducation Définie par les articles L. 121-1 et L. 312-16 du Code de l’éducation

Bulletin officiel n° 6 du 6 février 2025 , Circulaire du 4-2-2025

s’inscrivant dans la démarche École Promotrice de Santé et dans la 
politique éducative sociale et de santé.

https://www.education.gouv.fr/bo/2025/Hebdo6-0
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1. Cadre national de cet enseignement en France
Pour les élèves : découverte du cadre national pour se préparer à d’éventuelles futures études en France

Ø L’éducation à la vie relationnelle, affective et à la sexualité est un 
apprentissage obligatoire, inscrit à l’article L. 312-16 du Code de 
l’éducation

Ø Cette éducation fait partie de la démarche École Promotrice de 
Santé et de la politique éducative sociale et de santé

→ Vers une santé globale et positive au service de la réussite 
des élèves 

→ Adossée à la définition de la santé par l’Organisation 
mondiale de la Santé (OMS, 1946) : « état complet de bien-
être physique, mental et social et [qui] ne consiste pas 
seulement en une absence de maladie ou d’infirmité»

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043982349
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2. Directives ministérielles 2025
Ø OBJECTIFS de l’enseignement EVAR-EVARS, au croisement

entre des enjeux de santé public et de citoyenneté

• Transmettre des valeurs fondamentales, telles que
le respect de soi et des autres

• Prévenir les discriminations

• Promouvoir l’égalité entre les garçons et les filles et lutter
contre les stéréotypes

• Lutter contre les violences et le harcèlement en
renforçant la capacité des enfants à demander de l’aide
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Ø ORGANISATION de l’enseignement
• 3 séances spécifiques par an adaptées à chaque âge conformément à la loi en
vigueur depuis 2001. Ces séances sont complétées par des temps d’enseignement
dispensés dans le cadre des programmes disciplinaires

2. Directives ministérielles 2025
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Ø ORGANISATION de l’enseignement
• 3 séances spécifiques par an adaptées à chaque âge conformément à la loi en
vigueur depuis 2001. Ces séances sont complétées par des temps d’enseignement
dispensés dans le cadre des programmes disciplinaires

• Contenus encadrés par des programmes nationaux et progressifs, adaptés à
l’âge des élèves :
• 1er degré : éducation à la vie affective et relationnelle (EVAR)
• 2d degré : éducation à la vie affective et relationnelle et à la sexualité (EVARS)

2. Directives ministérielles 2025



8

Ø ORGANISATION de l’enseignement
• 3 séances spécifiques par an adaptées à chaque âge conformément à la loi en
vigueur depuis 2001. Ces séances sont complétées par des temps d’enseignement
dispensés dans le cadre des programmes disciplinaires

• Contenus encadrés par des programmes nationaux et progressifs, adaptés à
l’âge des élèves :
• 1er degré : éducation à la vie affective et relationnelle (EVAR)
• 2d degré : éducation à la vie affective et relationnelle et à la sexualité (EVARS)

• Modalités de mise en œuvre de cette éducation définies par la circulaire du 4
février 2025

2. Directives ministérielles 2025
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Ø ORGANISATION de l’enseignement
• 3 séances spécifiques par an adaptées à chaque âge conformément à la loi en
vigueur depuis 2001. Ces séances sont complétées par des temps d’enseignement
dispensés dans le cadre des programmes disciplinaires

• Contenus encadrés par des programmes nationaux et progressifs, adaptés à
l’âge des élèves :
• 1er degré : éducation à la vie affective et relationnelle (EVAR)
• 2d degré : éducation à la vie affective et relationnelle et à la sexualité (EVARS)

• Modalités de mise en œuvre de cette éducation définies par la circulaire du 4
février 2025

• Protection des personnels par l’administration lorsqu’ils mettent en œuvre les
séances : toute difficulté/menace ou opposition aux séances doit systématiquement
faire l’objet d’un signalement

2. Directives ministérielles 2025
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Ø MISE EN ŒUVRE de l’EVARS dans les établissements

2. Directives ministérielles 2025

Pilotage à l’échelle des EPLE (1)

- Le chef d’établissement est garant de la mise en œuvre d’un projet EVARS en lien avec
le réfèrent EVARS et l’équipe d’intervenants EVARS.

- Le conseil pédagogique et le CESCE sont les instances particulièrement concernées
pour la mise en œuvre et le suivi de l’EVARS

Le référent : organise, planifie, coordonne les actions EVARS, en lien avec l’équipe
pédagogique EVARS

L’équipe d’intervenants EVARS : personnel de l’établissement formés à l’EVARS et
intervenant auprès des élèves pour assurer l’enseignement des contenus du programme
officiel (professeure ou professeur, médecin, infirmière ou infirmier, psychologue de l’éducation nationale, assistante ou assistant de
service social, personnel de vie scolaire ; des membres d’associations agréées par l’éducation nationale peuvent être associés)



11

Tous les membres des équipes éducatives peuvent faire partie de 
l’équipe d’intervenants EVARS
Une éducation qui vise le développement de connaissances, de compétences 
psychosociales et de valeurs républicaines
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Ø MISE EN ŒUVRE de l’EVARS dans les établissements

2. Directives ministérielles 2025

Pilotage à l’échelle des EPLE (2)
- Mise en place du projet EVARS

• 3 séances par an et par tranche d’âge sous la responsabilité d’un enseignant ou CPE (formés 
EVARS), pour aborder les thématiques du programme officiel

• Créneaux dédiés dans l’EDT ou aménagement en cours d’année, 2h recommandées
• Articulation avec enseignements, actions et projets éducatifs de l’établissement
Les personnels sociaux et de santé de l’éducation nationale peuvent proposer aux élèves qui en auraient 
besoin des consultations individuelles

• Contribution possible avec des partenaires extérieurs et des associations
üAgrément obligatoire
üCo-intervention obligatoire avec un personnel de l’éducation nationale et préparation anticipée avec 

les membres de l’équipe éducative

- L’ existence du projet EVARS est communiqué aux parents



Des flyers pour chaque niveau sont disponibles sur Eduscol
pour communiquer auprès des parents

https://eduscol.education.fr/2083/mettre-
en-oeuvre-le-programme-evarevars

https://eduscol.education.fr/2083/mettre-en-oeuvre-le-programme-evarevars


Des flyers pour chaque niveau sont disponibles sur Eduscol
pour communiquer auprès des parents



La mise en œuvre des séances d’EVAR et d’EVARS nécessite des connaissances mais
également une posture adaptée afin de permettre aux élèves de participer librement aux
échanges, de développer leur réflexion et de trouver des réponses à leurs questions.

Les intervenants veillent à respecter et à mettre en œuvre les principes
éthiques suivants :

- Instaurer et assurer un climat de confiance par une posture ouverte, neutre et 

bienveillante, sans jugement ;

- Encourager le respect de la parole de chacun durant la séance et en dehors ;

- Respecter chaque personne, aussi bien dans sa prise de parole que dans son silence ;

- Favoriser les échanges et la réflexion par des questionnements, sans imposer ses 

propres questions et réponses ;

- Maintenir les échanges dans le cadre de ce qui peut être partagé publiquement, sans 

entrer dans le champ de la vie privée ou de l’expérience personnelle.

Ø Référents et intervenants EVARS, des personnels formés



https://eduscol.education.fr/2078/connaitre-les-enjeux-de-l-education-la-sexualite

• Autoformation à distance

Ø Référents et intervenants EVARS, des personnels formés

https://eduscol.education.fr/2078/connaitre-les-enjeux-de-l-education-la-sexualite






Ø Référents et intervenants EVARS, des personnels formés

• Formations par des formateurs expérimentés

FIL : formations à initiatives locales (formats : distanciel, présentiel,
hybride)
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2. PROGRAMMES et RESSOURCES
Ø Des contenus adaptés à chaque âge, des objectifs clairs et des 

notions/compétences à acquérir pour chaque niveau

https://www.education.gouv.fr/un-programme-ambitieux-eduquer-la-vie-affective-et-
relationnelle-et-la-sexualite-416296

https://eduscol.education.fr/2078/connaitre-les-enjeux-de-l-education-la-sexualite

https://www.education.gouv.fr/un-programme-ambitieux-eduquer-la-vie-affective-et-relationnelle-et-la-sexualite-416296
https://eduscol.education.fr/2078/connaitre-les-enjeux-de-l-education-la-sexualite
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3. Programmes et ressources
Ø Articulation des programmes autour de trois axes principaux
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3. Programmes et ressources
Ø Les trois axes déclinés par objectifs selon les niveaux de classe
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3. Programmes et ressources
Ø Exemple : le programme de collège
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3. Programmes et ressources
Ø Des livrets d’accompagnement par niveau

- Propose des exemples de séances pour une mise en œuvre 
d’au moins trois séances spécifiques 

- Les trois séances spécifiques proposées (une par axe du 
programme) sont suivies, en fin de livret, d’exemples de 
séances associées à des enseignements disciplinaires

- Ces exemples peuvent être adaptés selon les situations et 
les choix pédagogiques de l’établissement

- Le livret ne prétend pas couvrir l’intégralité du programme

- Chaque proposition de séance expose une démarche 
progressive, des suggestions d’activités à proposer aux 
élèves pour instaurer des échanges de qualité dans un cadre 
serein et respectueux, et un temps de clôture de la séance







Exemple de bilan
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Maternelle
Travail sur les émotions 
Dans un livre pour enfant,
reconnaitre la peur, la joie des
personnages…
Notion de consentement,
apprendre aux enfants à dire oui
quand ils sont d’accord, à faire le
signe stop avec leur main quand ils
ne sont pas d’accord (dans des
situations de la vie quotidienne de
la classe, en leur apprenant à poser
des questions : est-ce que je peux
m’assoir à côté de toi?...)

Exemples de séances EVARS

CP
Sensibilisation à l’intimité
Repérer les espaces de la vie
quotidienne où la question de
l’intimité se pose : médecin,
vestiaires, toilettes… ; on leur
apprend à réagir si quelqu’un ne
respecte pas leur intimité.

CM1
Lutte contre les stéréotypes
À l’occasion des jeux dans la cour
ou de tournois sportifs, on réfléchit
avec les élèves à une répartition
égalitaire (ballons, cordes à
sauter…pour tous).

4ème

Développement de l’esprit
critique face aux contenus
inappropriés sur les réseaux
sociaux ; rappeler aux élèves que
l’accès de la pornographie est
interdit aux mineurs, leur faire
prendre conscience des raisons
de ces interdictions. Ces séances
s’appuient sur des notions
travaillées en 6ème sur les
influences négatives ou positives
que les autres peuvent avoir sur
nous, et comment s’en affranchir.

2nde
Travail sur l’image du
corps, à travers des études de
cas, ils verront comment les
images auxquelles ils sont
confrontés véhiculent souvent
un idéal inaccessible, ce qui
peut nuire à l’estime qu’ils ont
d’eux-mêmes et à leur santé

1ère
Prévention des risques
d’infections sexuellement
transmissibles (conduites à
adopter afin de prévenir les
risques), pour soi même et pour
les autres



https://eduscol.education.fr/doc
ument/64423/download

Ø Une fiche spécifique Compétences Psychosociales/EVARS

https://eduscol.education.fr/document/64423/download


https://eduscol.education.fr/doc
ument/64423/download

Ø Une fiche spécifique Compétences Psychosociales/EVARS

https://eduscol.education.fr/document/64423/download


https://eduscol.education.fr/document/64
469/download?attachment

https://eduscol.education.fr/document/64469/download?attachment


Questions/Réponses



Merci à tous pour votre écoute et 
votre investissement dans ce 

programme éducatif


